
Chère cliente, cher client, 

Pour la santé de tous
masque obligatoire

Ces recommandations sont conformes aux prescriptions des ministères du travail et de la santé sous réserve de modifications ultérieures. 
La fiche sanitaire officielle est consultable sur le site: https://travail-emploi.gouv.fr/

Le masque doit couvrir le nez, la bouche et le menton et ce dès 11 ans ( voir 6 ans si possible).

Seuls sont autorisés selon le protocole national (version du 29 janvier 2021) :
• les masques de filtration supérieure à 90% (grand public catégorie 1),

• les masques de type chirurgical.


